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COLLECTE DE SANG D’HÉMA-QUÉBEC

Nous aurons une nouvelle collecte de sang d’Héma-
Québec le jeudi 28 mars 2019, de 14 h à 20 h, à la salle 
municipale de Ste-Hénédine. Nous vous encourageons à 
venir en grand nombre faire un don de sang et de vie !

FERMETURE DE LA PATINOIRE

Veuillez prendre note que la patinoire 
est officiellement fermée.

MERCI à tous ceux qui ont participé 
de près ou de loin au succès de cette 
activité encore une fois cette année.

RAPPELRAPPEL



RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL DU 3 JANVIER 2019

L’intégral des  procès-verbaux est  disponible sur le site www.ste-henedine.com

MARS 2019

• Approbation de participation de deux membres du conseil à la soirée relève agricole du 2 février 2019

• Adoption du second projet de modification du règlement de zonage sur superficie bâtiment secondaire

• Acceptation provisoire des travaux de réfection infrastructure 2018

• Autorisation de formation pour le chef pompier et les pompiers

• Autorisation achat matériel du service incendie

• Autorisation renouvellement adhésion FQM/ADMQ/ACSIQ/COMBEQ + congrès maire/directeur général  
et chef pompier

• Appui à Lien-Partage régional pour prêt de locaux et diffusion

• Autorisation demande de subvention 2e volet programme des mesures d’urgence

• Autorisation diffusion d’activités des autres municipalités de la région avec nos outils de diffusion

• Autorisation achat de deux tables à langer pour centre municipal et chalet des loisirs

• Autorisation participation journée régionale de nettoyage printanier

• Adoption rapport annuel 2018 en lien avec schéma couverture incendie

• Autorisation remplacement photocopieur

• Autorisation mesure de boue + vérification débitmètre aqueduc

• Autorisation chargement de la neige et disposition aux endroits où on ne peut pas souffler

• Commandite pour Brunch à l’érable

• Autorisation processus consultation pour projet réfection du terrain de balle

• Autorisation expertise pour vérification d’un drain suite aux travaux d’infrastructure

DES NOUVELLES DE NOTRE ÉCOLE

Le samedi 13 avril prochain, des élèves seront sur les seuils de vos portes dès 8 h 30 pour notre collecte de bouteilles 
printanière. Nous comptons sur votre participation.

Afin d’enrichir la semaine de lecture qui se déroulera du 29 avril au 3 mai prochain, nous sollicitons votre aide pour 
recueillir des livres usagés qui mériteraient d’obtenir une deuxième vie. Si vous avez des romans, des documentaires, des 
livres jeunesse en bon état, nous vous invitons à venir les déposer dans une boîte prévue à cet effet située sur une table près 
des classes de maternelle. Il est également possible de les remettre à l’enseignante de votre enfant. 

Vous avez jusqu’au 23 avril pour nous remettre les livres usagés. Les livres seront vendus à bas 
prix lors du bazar qui se déroulera le jeudi 2 mai prochain. Les profits réalisés lors de cet événement 
iront directement aux enfants de l’école la Découverte. Toute la population y sera invitée. D’autres 
informations vous parviendront plus tard.

De plus, la construction avance bien. Si tout se déroule comme prévu, les élèves découvriront le gymnase et les nouveaux 
locaux aux alentours de Pâques.

Audrey Quirion, Association pour les étudiants de Sainte-Hénédine inc. 
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MOT DU MAIRE

Citoyennes, citoyens de Ste-Hénédine,

En avançant l’heure en mars, une énergie nouvelle nous amène à mettre en branle des projets que nous 
avons couvés durant l’hiver. Le printemps 2019 est à nos portes et des activités ont été annoncées pour 
notre projet de piste cyclable entre Scott et Saint-Anselme. 

En décembre 2018, le Ministère des affaires municipales et de l’habitation publiait le décret de la 
population et Sainte-Hénédine passait de 1 290 à 1 328 habitants. Plusieurs petites municipalités au 
Québec comme la nôtre subissent l’érosion des services de proximité en milieu rural. Le dynamisme de 
nos services de proximité tel que notre épicerie, notre école, notre dépanneur avec son service de distribution d’essence est 
en grande partie responsable de cette croissance. Même si depuis quelque temps, il y a une réduction des heures d’ouverture 
des services financiers de Desjardins et de Poste Canada, le maintien de ces services est essentiel pour notre communauté.

Comme plusieurs municipalités de notre région, avec le départ de certaines entreprises vers les centres urbains ou à proximité 
d’axes routiers ou d’un positionnement plus névralgique pour les affaires, Sainte-Hénédine mise à donner une qualité de vie 
à ses citoyens. L’occupation et la vitalité du territoire de notre municipalité passent par une réalisation d’actions axées sur un 
milieu de vie adapté aux citoyens qui y habitent. 

Auparavant l’entretien des routes, chemins, ponts, distribution et assainissement des eaux et les soins de santé étaient les 
conditions matérielles de base et le maintien de la vie des individus dans une communauté. Le maintien de nos personnes 
âgées dans leur maison est aussi un enjeu important. Le sondage que nous avons réalisé pour nous doter une politique 
familiale et des aînés a permis de constater que les personnes âgées veulent conserver leur milieu de vie. Sainte-Hénédine 
est particulièrement choyé d’avoir une résidence pour aînés qui offre aux citoyennes et citoyens de demeurer dans leur 
communauté. Résidence Sainte-Hénédine est un autre service de proximité qui permet à notre population plus âgée d’éviter 
le déracinement de son milieu et de garder un contact avec son entourage familial ainsi que ses amis. Les services offerts 
rivalisent avantageusement avec les grosses résidences pour aînés installées dans les villes centres.

Les services ruraux de proximité remplissent un rôle important pour façonner la structure sociale, économique et même 
physique d’une communauté. En raison de la place qu’ils occupent dans la vie socio-économique, les services ont également 
un effet structurant. De fait, ils contribuent au maintien, à la consolidation et au renouvellement du tissu de peuplement.

Pour terminer, une petite réflexion : Si vous pensez que l’aventure est dangereuse, essayez la routine, elle est mortelle. 

À bientôt !

Michel Duval, maire

INSCRIPTIONS EN COURS SUR CULTUREBEAUCE.COM

Inscriptions en cours sur CultureBeauce.com : la plateforme culturelle Web pour toute la Beauce !

Les trois MRC de la Beauce mettront en ligne, à compter du mois d’avril prochain, une plateforme 
numérique unique qui regroupera les ressources et les organismes culturels du territoire beauceron. 
Ce site, CultureBeauce.com, s’articulera à partir de la plateforme CultureBeauce-Sartigan.com, créée 
en 2016 par la MRC de Beauce-Sartigan et le Conseil économique de Beauce.

D’ici le lancement de la nouvelle plateforme, la MRC de La Nouvelle-Beauce invite ses artistes, 
artisans, travailleurs culturels, organismes et entreprises évoluant dans le milieu culturel de la Beauce 
à s’inscrire gratuitement dans le répertoire. Il vous suffit de compléter la fiche disponible en ligne sur 
le site CultureBeauce.com.

L’idée est de présenter l’offre culturelle de notre territoire dans sa version la plus complète et inclusive possible. À cet égard, 
les inscriptions sont essentielles. 

Pour de l’aide ou des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser à Maryse Breton, directrice au soutien 
administratif à la MRC de La Nouvelle-Beauce, au 418 387-3444, poste 4129 , ou à marysebreton@nouvellebeauce.com. 
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ENSEMBLE VERS LE ZÉRO DÉCHET  

Le grand nettoyage printanier  

dans nos municipalités 

 
Par Christian DesAlliers 

Technicien en gestion des matières résiduelles 

MRC de La Nouvelle-Beauce 

 
 
Chaque année, la fonte des neiges met à 

découvert une foule de déchets qui se 

sont amassés sur nos terrains et dans les 

fossés. Question de redonner un éclat de 

beauté à nos municipalités, nous vous 

invitons à participer au grand nettoyage 

printanier, qui se déroulera en mai.  

 
Dans les municipalités de Vallée-Jonction, de 

Saints-Anges, de Frampton, de Sainte-Marie, 

de Scott, de Saint-Elzéar et de Sainte-

Hénédine, des activités officielles seront 

organisées à des dates précises. Vous êtes 

invités à vous joindre à une équipe de 

nettoyage qui parcourra quelques rues, 

rangs et parcs pour ramasser les déchets qui 

y gisent. Ce sera l’occasion pour vous 

d’embellir ce milieu de vie dans un contexte 

amical et festif. Surveillez les affiches ainsi 

que les publications Facebook des 

municipalités et de la MRC de La Nouvelle-

Beauce pour connaître les dates officielles 

des activités. 

 
Dans les municipalités de Saint-Bernard, de 

Saint-Lambert-de-Lauzon, de Saint-Isidore, 

de Sainte-Marguerite, il n’y aura pas 

d’activité officiellement planifiée, mais vous 

êtes tout de même invités à nettoyer le fossé 

qui touche à votre terrain. Si chaque résident 

nettoie la façade de sa propriété, nos 

municipalités se seront fait une beauté pour 

l’été.  
 
Soyons fiers de nos milieux de vie et 

ensemble, assurons-nous qu’ils soient 

exempts de déchets et d’autres objets 

polluants. Ce travail collectif nous permettra 

de révéler toute la beauté de notre territoire!  
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LE GRAND NETTOYAGE PRINTANIER DANS NOS MUNICIPALITÉS

       ENSEMBLE VERS LE ZÉRO DÉCHET

Chaque année, la fonte des neiges met à découvert une foule de déchets qui se sont amassés sur nos terrains et dans 
les fossés. Question de redonner un éclat de beauté à nos municipalités, nous vous invitons à participer au grand 
nettoyage printanier, qui se déroulera en mai.

Dans les municipalités de Vallée-Jonction, de Saints-Anges, de Frampton, de Sainte-Marie, de Scott, de Saint-Elzéar et de 
Sainte-Hénédine, des activités officielles seront organisées à des dates précises. Vous êtes invités à vous joindre à une équipe 
de nettoyage qui parcourra quelques rues, rangs et parcs pour ramasser les déchets qui y gisent. Ce sera l’occasion pour vous 
d’embellir ce milieu de vie dans un contexte amical et festif. Surveillez les affiches ainsi que les publications Facebook des 
municipalités et de la MRC de La Nouvelle-Beauce pour connaître les dates officielles des activités.

Dans les municipalités de Saint-Bernard, de Saint-Lambert-de-Lauzon, 
de Saint-Isidore, de Sainte-Marguerite, il n’y aura pas d’activité 
officiellement planifiée, mais vous êtes tout de même invités à nettoyer 
le fossé qui touche à votre terrain. Si chaque résident nettoie la façade 
de sa propriété, nos municipalités se seront fait une beauté pour l’été.

Soyons fiers de nos milieux de vie et ensemble, assurons-nous qu’ils 
soient exempts de déchets et d’autres objets polluants. Ce travail 
collectif nous permettra de révéler toute la beauté de notre territoire !

Christian DesAlliers 
Technicien en gestion des matières résiduelles MRC de La Nouvelle-Beauce

DÎNER À LA CABANE À SUCRE DE LA FADOQ

QUAND ?
vendredi 29 mars 2019

OÙ ? 
Cabane à sucre Chez Mickey
1245, rang Saint-Étienne Nord, Sainte-Marie

Prix ?
13 $ pour les membres
22 $ pour les non-membres

Réservations :  
Marie 418 935-3530 | Yolande 418 935-3170 | Élaine 418 935-3287

BINGO DES CHEVALIERS DE COLOMB

3 000 $ en prix — Admission 18 ans et plus

27 mars 2019 de 19 h à 21 h 30 au Centre communautaire, 128 rue de la Fabrique

Patrice Fournier 418 883-2128
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ASTUCES POUR RÉDUIRE SES DÉCHETS... EN ÉVITANT DE GASPILLER LES ALIMENTS !

      ÉVITEZ DE GASPILLER LES ALIMENTS 

Au Canada, on estime que les familles jetteraient entre 15 % et 25 % de la nourriture qu’elles ont achetée. C’est énorme ! 
Question de mettre nos poubelles au régime, je vous propose des astuces qui limiteront le gaspillage d’aliments.

1. PLANIFIER

Une bonne planification et un sens de l’organisation sont la clé pour bien manger sans gaspiller.

Avant d’aller à l’épicerie, jetez un oeil sur le contenu de votre réfrigérateur pour définir vos 
recettes de la semaine. Priorisez tout ce qui est entamé et périssable dans le menu pour ne pas 
passer tout droit.

Si vous n’avez pas le temps de préparer une liste, prenez en photo le contenu de votre réfrigérateur 
et de vos armoires. Ça vous évitera d’acheter en trop. 

2. CONSERVEZ ET CONGELEZ

Savez-vous qu’il y a une méthode pour placer la nourriture dans le réfrigérateur, qui vise à maximiser 
la conservation de la nourriture ? Consultez le Guide du frigo sur www.lovefoodhatewaste.ca/fr 
pour en apprendre plus à ce sujet. 

Lorsque vous avez des restants, n’hésitez pas à les congeler en portions individuelles. Ça vous fera un excellent dépanneur 
les soirs où vous manquez de temps pour cuisiner ou les midis sans lunch.

3. UTILISEZ TOUT

Même les pelures et la carcasse de poulet peuvent être apprêtées ! Vous pouvez les accumuler dans un sac au congélateur 
puis vous en servir pour préparer un bouillon délicieux.

Et si, finalement, après avoir suivi tous nos conseils, vous vous retrouvez quand même avec des aliments qui ne peuvent être 
consommés, pensez à les composter à la maison. Vos plantes en tireront de nombreux bénéfices et vous contribuerez à 
détourner de l’enfouissement des matières organiques.

Christian DesAlliers 
Technicien en gestion des matières résiduelles MRC de La Nouvelle-Beauce

ATELIER DE CUISINE COLLECTIVE

Atelier de cuisine collective donné par la Maison de la Famille 
Nouvelle-Beauce.

QUAND ?
11 février 2019

OÙ ? 
Salle municipale au 111, rue Principale

Pour informations :  
Maison de la Famille Nouvelle-Beauce
418-387-3585
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LES BRÛLAGES PRINTANIERS : PRUDENCE !

DÉJEUNER DES POLICIERS – 27e ÉDITION

La 27e édition du déjeuner des policiers au profit de la maison de la Famille Nouvelle-Beauce aura lieu le  
4 mai prochain de 6 h 30 à 11 h au restaurant la Barbaque, situé au 775 boul. Vachon Nord à Sainte-Marie. 

Aucuns frais fixes ne seront perçus, mais la remise d’un montant volontaire sera votre façon de contribuer. 

Pour informations : 
Sergent Julien Lemieux 418-387-4438

 
Pendant les belles journées du printemps, vous déciderez peut-être de nettoyer votre terrain en 
brûlant des branches ou des feuilles tombées au sol. Pour ce faire, quelques consignes de sécurité 
sont à respecter.

• Vous devez en tout temps vous procurer un permis de brûlage auprès de votre 
municipalité. Vous saurez alors si vous êtes autorisés à effectuer votre brûlage 
et serez informés des normes à respecter selon le règlement municipal.

• N’utilisez jamais d’accélérant (essence, huile, etc.) pour allumer ou entretenir 
le feu.

• Assurez-vous qu’un adulte responsible est toujours présent pour surveiller le 
feu. Vous devez avoir à portée de main les outils pour éteindre l’incendie.

• Consultez l’indice-o-mètre de la SOPFEU pour connaître les dangers d’incendie 
en forêt, qui sont particulièrement élevés au printemps. L’indice-o-mètre est 
disponible au www.sopfeu.qc.ca

• Choisissez un endroit dégagé, situé loin de la forêt, des bâtiments, des réservoirs 
de matières dangereuses et des matières combustibles en général. Référez-
vous aux règlements municipaux.

• Vérifiez la vitesse et la direction du vent avant d’allumer le feu. Un vent trop 
important peut rapidement vous faire perdre le contrôle de l’incendie et le 
propager aux bâtiments environnants ou à la forêt.

• Éteignez le feu complètement avant de quitter les lieux. Ajouter beaucoup 
d’eau et brasser les cendres afin de faire pénétrer l’eau efficacement.

• Si vous perdez le contrôle de votre brûlage, contactez rapidement les pompiers 
en composant le 911.

Christian Provencher, technicien en prévention incendie MRC de La Nouvelle-Beauce

VÉRIFIEZ L’AVERTISSEUR C’EST :
• Tester son bon fonctionnement

• Vous assurer qu’il est installé au bon endroit, sur chaque étage 
de votre domicile, ainsi qu’au sous-sol

ASTUCES :
• Procurez-vous un avertisseur avec pile au lithium

• Rappelez-vous que la durée de vie de tout modèle est de 10 ans
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OFFRE D’EMPLOI POUR ÉTUDIANT 2019 : STAGE RÉMUNÉRÉ EN TOURISME ET MARKETING

CENTRE D’ART LOUIS-NAPOLÉON-FISET

www.centrelouisnapoleonfiset.ca

Lieu d’emploi : Sainte-Hénédine, Chaudière-Appalaches, Québec 
  À 30 minutes des ponts

Nombre de postes : 2

Fonctions : Animateur culturel et touristique 

• se familiariser avec les particularités de l’histoire locale et régionale
• organiser un événement culturel local et en assurer la promotion et la réalisation
• bonifier les expositions muséales, la publicité et le marketing
• comme valeur ajoutée, proposer au visiteur un scénario d’évasion et d’immersion
• accueillir les visiteurs, animer les expositions avec clarté et exactitude
• assurer la sécurité des visiteurs et l’entretien du site 

Exigences : 
• admissibilité à Emplois d’été Canada (étudiant à temps plein avant et après la saison estivale)
• être âgé de 16 de 30 ans
• sens de l’organisation, autonomie, créativité et responsabilité
• souplesse quant à l’horaire de travail
• aptitudes à l’accueil, au service à la clientèle et la communication verbale
• expérience en organisation d’événement et un intérêt pour histoire sont des atouts
• maîtrise de la langue française tant l’oral que l’écrit

Conditions : 
• emploi saisonnier de jour, minimum de 30 à 40 heures/semaine
• salaire 13,00 $/heure 
• 300 heures à débuter en juin

Postulez en présentant votre curriculum vitae et une lettre de motivation à :

Normand Fecteau
fecteau.normand@globetrotter.net 
418 935-3543



BIBLIOTHÈQUE LA DÉTENTE
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